
 
 
 
 
 

 
 
 

         PREFERENCE TRAVEL TEAM 
LIC. A 1652 

RUE DES FRANCS 79 BTE 4 - 1040 BRUXELLES 
TÉL : 02/647 30 00 | FAX : 02/647 37 22 

  

 

Naples & la côte amalfitaine 

La Libre Escapade, du 16 au 23 octobre 2023 

 



Voyage La Libre Escapade by Preference – Naples & la côte amalfitaine 
2 

Naples et la côte amalfitaine font partie des destinations les plus romantiques de l’Italie.  

La métropole aux multiples visages abrite des sites exceptionnels entre les eaux turquoise 

de sa baie, son volcan emblématique toujours en activité et son centre historique, le plus 

vaste d’Europe, classé au patrimoine mondial de l’Unesco. Pompéi, Herculanum et 

Oplontis, trois sites romains ensevelis sous les couches de lave et de cendres crachés par le 

Vésuve, révèlent l’art de vivre à la romaine dans de belles villas ornées de fresques et de 

mosaïques.  La côte amalfitaine, quant à elle, vit de ses petits villages colorés et paisibles, 

nichés à flanc de falaises calcaires et abruptes. D'une soirée face à la baie de Naples à la 

découverte du merveilleux site de Paestum, en passant par une escapade en bateau vers 

Capri, cet itinéraire est conçu pour les voyageurs en quête d’authenticité et de douceur de 

vivre. 

 

Les + de votre voyage 

- Deux jours et demi consacrés à la découverte de la Naples authentique et des joyaux de la 

collection Farnèse au musée archéologique et à la galerie Capodimonte. 

- La visite des Catacombes de San Gennaro. 

- Cinq sites classés au Patrimoine mondial de l’Unesco : Spaccanapoli, Pompéi, Herculanum, 

Oplontis et Paestum. 

- La découverte des plus beaux villages et sites de la côte amalfitaine. 

- Un tour de l’île de Capri en bateau privé. 

- La dégustation de produits locaux. 

- La pension complète boissons incluses. 

- Un dîner d’adieu dans un restaurant de Naples. 

- Un vol direct Bruxelles – Naples. 
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PROGRAMME : 

 

 

BRUXELLES  NAPLES –  SORRENTE                                         LUNDI 16 OCTOBRE 

 

En matinée, formalités d’enregistrement à l’aéroport de Zaventem. 

 

Vol direct avec la compagnie aérienne Brussels Airlines. Arrivée à Naples en fin de matinée et transfert 

vers le centre-ville.  

 

Naples est une des plus grandes villes de Méditerranée, inscrite au patrimoine mondial de l'Unesco depuis 1995. 

Pleine de contrastes, à l'instar de sa situation entre mer et volcan, émaillée de quartiers aux couleurs très 

différentes, on y change d'univers d'une ruelle à l'autre. Les témoignages de 3000 ans d'histoire sont partout, 

dans les souterrains antiques qui courent sous la ville jusque dans les musées qui célèbrent l'art de la Renaissance. 

Entre églises somptueuses, promontoires spectaculaires, ruelles animées et cafés littéraires, vos promenades 

dans la ville vous font voyager dans un monde unique, artistique et populaire, chaleureux et déroutant. 

 

Déjeuner inclus.  

 

L’après-midi visite du Musée archéologique national, l’un des plus riches d’Europe où sont exposés des 

mosaïques, des bronzes, des peintures et des objets découverts sur les sites de Pompei et d’Herculanum. 

 

La collection Farnèse, à l’origine de la création du musée à la fin du XVIIIe s., compte des 

sculptures célèbres tels l’Hercule mélancolique, le Taureau Farnèse, le Doryphore de 

Polyclète et l’Artémis d’Ephèse. Témoignages du raffinement des habitants des sites 

vésuviens, les fresques dont celles de Boscoreale et la mosaïque représentant Alexandre 

le Grand qui ornait la maison du Faune à Pompéi. Un petit détour par le cabinet secret 

vous révélera des œuvres romaines sulfureuses censurées par les Bourbons. 

 
 

 

Continuation vers la péninsule de Sorrente qui sépare la baie de Naples du golfe de Salerne. Du côté de 

Naples, Sorrente, lieu de villégiature paisible pour les Napolitains, est perchée sur les falaises et offre de 

très belles vues. C'est au sud de la péninsule que s'étend la merveilleuse côte amalfitaine. 

 

 
Installation, dîner et nuit au Grand Hôtel La Pace 5* (ou similaire). 
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SORRENTE      –  ÎLE DE CAPRI MARDI 17 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 

Le matin, départ pour le port de Sorrente et embarquement à destination de l'île de Capri. Cette 

ravissante petite île de 10 km de superficie, ancrée dans les eaux bleu azur du golfe de Naples, a été 

rendue célèbre par le chanteur Hervé Villard et son célèbre "Capri, c’est fini…". Son climat exceptionnel et 

sa beauté naturelle en ont fait un des lieux de villégiature très prisé depuis l’Antiquité. 

 

Un tour de l’île en bateau privé depuis Marina Grande vous en fera découvrir ses criques secrètes, ses grottes, 

ses falaises, ses majestueux rochers Faraglione percés d’arcs naturels et ses montagnes. 

Ensuite, on se rendra en minibus jusqu'à Anacapri, deuxième ville de l'île, pleine de charme et située plus au 

centre des terres, en altitude. Visite la villa San Michele, qui a été conçue par le médecin suédois Axel Munthe 

comme la maison de ses rêves. Elle fut construite sur les ruines d’une ancienne chapelle dédiée à Saint-Michel. 

 

Déjeuner dans un restaurant local. 

  

 

 

L'après-midi, visite de centre de Capri, petite ville blanche perchée à 140 m au-dessus des eaux, avec sa 

place Umberto, centre de la vie mondaine, ses ruelles animées, ses cafés et boutiques. Découverte à Marina 

Piccola des délicieux jardins d'Auguste et leurs différentes terrasses fleuries qui surplombent la mer. 

 

 

 

 

 

Retour en bateau au port de Sorrente et transfert jusqu’à votre hôtel. 

 

Dîner et nuitée au Grand Hotel La Pace 5* (ou similaire).  
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LA CÔTE AMALFITAINE MERCREDI 18 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l’hôtel. 

 

La journée sera consacrée à la découverte de la côte amalfitaine en car et en bateau. Elle déroule ses perles 

le long d'une superbe route côtière qui sillonne les flancs abrupts des monts Lattari et surplombe la baie 

de Salerne. Les villages mythiques de Positano, Ravello, Amalfi, Praiano, Atrani et Maiori s'égrènent sur 

ces promontoires majestueux. Les images de cartes postales défilent sur votre route, immortalisées par 

Rossellini, entre cent autres cinéastes. Eglises, villas historiques et jardins suspendus sont prétexte à de 

merveilleuses escales pour un espresso ou un granité aux citrons amalfitains. 

 

Premier arrêt pour la vue panoramique en haut de Positano, avec ses maisons blanches qui donnent sur la mer, 

regroupées autour de l’église de Santa Maria Assunta et sa coupole en faïence.  

C’est en bateau depuis Positano que vous gagnez Amalfi, centre historique de la côte, classé au patrimoine 

mondial de l’Unesco grâce au mélange de ses cultures, ses étroites rues médiévales en forme de labyrinthe et ses 

beautés naturelles. Visite de la cathédrale d'Amalfi d’origine romane et son cloître du Paradis... Au cœur de ce 

charmant cloître de style arabe, vous trouvez un joli jardin agrémenté de palmiers. 

 

 

Déjeuner dans un restaurant local. 

 

L'après-midi, vous poursuivez vers Ravello, la "ville de la musique", perchée sur le Mont Torello. Du haut 

de sa terrasse naturelle sur les vallées du Dragone et de la Reginna, Ravello offre l’un des plus beaux 

panoramas sur le golfe de Salerne. 

 

A l’instar d’Amalfi, on retrouve dans l’architecture du Duomo, des églises et des palais de Ravello l’influence de 

l’Orient avec lequel les marchands commerçaient au Moyen âge. Visite de la Villa Rufolo et de ses extraordinaires 

jardins, un des trésors de la ville, devenue mondialement connue pour être le décor du festival de musique dédié 

à Wagner. 

 

Dîner et nuitée au Grand Hotel La Pace 5* (ou similaire).  
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SORRENTE – OPLONTIS  –  PAESTUM JEUDI 19 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l'hôtel. 

 

Le matin, vous prendrez la route vers le sud de la péninsule (90 km). 

Le premier arrêt sera à Torre Annunziata bâtie sur l’ancienne Oplontis, cité balnéaire elle aussi détruite 

par l’éruption du Vésuve en l’an 79.  Visite de la somptueuse villa romaine Poppaea, réputée pour ses 

fresques et inscrite au Patrimoine mondial de l’Unesco. 

 

La villa construite au Ier s. av. J.C. appartenait à Poppea Augusta, maîtresse de l’empereur Néron qui la fit 

entièrement redécorer. L’or, le bleu lapis lazuli et le rouge vermillon s’entremêlent pour donner vie aux fresques 

d’un réalisme saisissant qui ornent les murs de ce qui fut, autrefois, une somptueuse villa au bord de la mer, avec 

des portiques, des bains et des décorations en trompe-l’œil remarquablement conservées. 

 

Déjeuner dans une ferme d’agritourisme avec dégustation de produits locaux. 

L’après-midi, continuation vers le site grécoromain de Paestum, avec ses temples en pierre blonde restés 

en excellent état de conservation, ce qui lui a valu d’être inscrit au Patrimoine mondial de l’Unesco. 

 

L'ancienne Poseidonia, d'abord grecque puis romaine, fut 

abandonnée pendant 10 siècles, et redécouverte au 

XVIIIe s. L’endroit a un charme fou ! Situé en pleine 

campagne, son isolement le préserve de l’afflux touristique. 

Les trois temples principaux et l’ensemble urbain 

environnant restituent la physionomie d’une colonie de la 

Grande-Grèce. Le temple dorique dit « de Neptune » édifié 

vers 450 av. J.-C., est un des mieux conservés d’Europe. 

 

 

 

En fin de journée, retour vers votre hôtel près de Sorrente. 

 

Dîner et Nuit au Grand hotel La Pace 5*(ou similaire) 
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POMPEI  – HERCULANUM  –  NAPLES  VENDREDI 20 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l'hôtel. 

 

Départ pour le site archéologique de Pompéi, classé au Patrimoine de l’Unesco, qui bénéficie d’une 

campagne de restauration depuis 2015. Visite du site avec la découverte des superbes fresques et 

mosaïques de la villa des Mystères, de la maison des Faunes et de la maison des Vettii. 

 

A l’aube du 24 août 79 ap. J.-C. le Vésuve entre en éruption et, en quelques heures, raye de la carte l'une des 

plus importantes cités de l'empire romain. Pompéi disparaît et avec elle, ses habitants, ses animaux, ses coutumes 

raffinées, son artisanat à la pointe. La ville entière est ensevelie sous les cendres et la lave et est plongée dans 

l'oubli pendant 17 siècles. Depuis 1748, les découvertes successives ne cessent de remettre en question les 

certitudes acquises, et les splendeurs de Pompéi sont une surprise permanente pour les historiens et les 

archéologues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déjeuner dans un restaurant local. 

 

L’après-midi, visite du site d’Herculanum, une petit cité balnéaire romaine située à 15 km de Pompéi, 

touchée également par l’éruption du Vésuve.  

 

Recouvertes d’une épaisse couche de lave et mieux conservées qu’à Pompéi, les demeures aristocratiques et 

raffinées d’Herculanum apparaissent avec leur décor et leur mobilier telles la maison des Cerfs, la maison Samnite 

ou celle de l’Atrium aux mosaïques. 

Continuation vers Naples. 

 

Installation, dîner et nuit à l’hôtel San Francesco Al Monte 4* (ou similaire). 

 
Situé dans un ancien monastère surplombant le golfe de Naples, avec de belles vues panoramiques de la ville, 

cet hôtel offre le mélange parfait entre tradition, histoire et le confort raffiné.  
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NAPLES SAMEDI 21 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l'hôtel. 

La journée sera consacrée à la visite de Naples. 

 

Votre guide vous emmène à la découverte du centre historique de Naples inscrit au 

patrimoine mondial de l’Unesco, passant de quartier en quartier, par autant 

d'univers différents.  

La Neapolis grecque conquise par Rome au IVe s. av. J.C. devient un séjour de 

prédilection pour la haute société romaine. Le Scappanapoli, ancien decumanus 

rectiligne divisant la ville est deux, se transforme peu à peu au Moyen âge en un 

ensemble de rues et ruelles pleines de vie où s’élèvent au fil des siècles des églises, 

des couvents et des palais. Visite de la chapelle Sansevero et du complexe 

monastique de Santa Chiara. 

 

La chapelle Sansevero, chef-d'œuvre de l'architecture baroque 

napolitaine, abrite de nombreuses oeuvres d'art qui témoignent de la 

virtuosité des artistes qui travaillèrent pour la famille des Sangro au XVIIIe s. 

On goûte ensuite à la sérénité de la basilique gothique de Santa Chiara, 

lieu de sépulture Marie de Valois et de Robert d’Anjou le Sage, et du cloître 

des Clarisses planté d’agrumes et paré de majoliques de Capodimonte.  

 

Déjeuner inclus.  

L’après-midi, promenade dans le quartier monumental de Naples, impressionnant par le caractère 

imposant de ses places, palais et châteaux. 

 

Largement réaménagé à plusieurs reprises au cours des siècles, ce quartier présente une grande diversité dans 

le style de ses monuments, édifiés à différentes époques de l'histoire napolitaine. Nous verrons le le Castel Nuovo, 

la galerie Umberto Ier, le palais royal et la majestueuse place du Plebiscito bordée d’une colonnade dorique, au 

centre de laquelle s’élèvent les statues équestres de Ferdinand Ier et Charles III de Bourbon. Nous ferons une 

pause dans le Gran Caffè Gambrinus, le plus renommé des cafés littéraires de Naples pour déguster la sfogliatella, 

l’icône de la pâtisserie napolitaine. 
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Dîner et nuit à l'hôtel San Francesco Al Monte 4* (ou similaire). 

 

NAPLES DIMANCHE 22 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l'hôtel. 

 

La matinée sera consacrée à la visite de la Galerie nationale de Capodimonte et de son parc. 

Dominant le port de Naples, la colline de Capodimonte fut occupée dès l’antiquité comme en témoignent la 

présence de catacombes paléochrétiennes mais c’est à partir du XVIIIe s. qu’elle prit son aspect actuel avec 

la construction du palais royal qui abrite aujourd’hui une collection d’art exceptionnelle rassemblée pour 

l’essentiel par le pape Paul III Farnèse et le cardinal Borgia. 

 

Abritée dans l’ancien palais de Charles de Bourbon, la galerie illustre 

superbement la peinture de la Renaissance et du XVIIe s. On y verra des 

chefs-d’œuvre de Masaccio, Bellini, Titien, Le Caravage, El Greco et 

Ribera ainsi que des maîtres flamands et germaniques (Breughel, 

Cranach).  

 

Déjeuner dans un restaurant local. 

 

L’après-midi, visite des catacombes de San Gennaro et du quartier de la Sanità en contrebas de la 

colline de Capodimonte. 

 

Situé à l’écart des circuits touristiques, le rione Sanità est un quartier très 

pittoresque et populaire, révélé par les romans d’Elena Ferrante, l’auteure 

de L’amie Prodigieuse. Il fut créé au XVIIe s. dans un souci de salubrité 

publique pour désengorger le centre historique surpeuplé et compte de 

beaux monuments baroques tels l’église Santa Maria alla Sanità et des palais 

dessinés par Ferdinando Sanfelice. 

 

Creusées au IIe s. les catacombes San Gennaro s’étagent sur deux niveaux (aisément accessibles) et sont ornées 

de fresques bien conservées. Dans cette nécropole chrétienne se trouve le tombeau de San Gennaro, évêque de 

Bénévent martyrisé en 305, très vénéré par les Napolitains. 

Dîner d’adieu dans un restaurant local au bourg des pêcheurs près de Castel Dell'Ovo.  

Nuit à l'hôtel San Francesco Al Monte 4* (ou similaire).  
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NAPLES  BRUXELLES LUNDI 23 OCTOBRE 

 

Petit déjeuner à l'hôtel. 

 

Transfert vers l'aéroport de Naples et vol en fin de matinée sur la compagnie Brussels Airlines. 

Arrivée à Bruxelles en milieu de journée.  

 

- FIN DE VOTRE VOYAGE – 
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LE PRIX 

SUR BASE DE MINIMUM 20 PARTICIPANTS. 

 

AVANTAGE :  

PRIX PRESTO PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE JUSQU’AU 30 JUIN 2023 : 2.995,00 € 

 

APRÈS LE 30/06/23 LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE EST DE : 3.195,00 € 

LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 650,00 € 

LE SUPPLÉMENT EN CHAMBRE DOUBLE AVEC VUE SUR MER AU GRAND HOTEL LA PACE (4 NUITS) EST DE : 145,00 €  

LE SUPPLÉMENT EN CHAMBRE SINGLE AVEC VUE SUR MER AU GRAND HOTEL LA PACE (4 NUITS) EST DE : 290,00 €  

 

CE PRIX COMPREND : 

 Les vols directs internationaux A/R Bruxelles-Naples à bord de la compagnie Brussels Airlines. 

 Les taxes d'aéroport (sous toute réserve de modification, à ce jour ± 59 €). 

 Les transports en autocar et en bateau tels que décrits dans le programme. 

 Le bateau privé pour le tour de l’île de Capri. 

 Les services d’un guide francophone pour toutes les visites incluses. 

 Le logement en chambre double dans les hôtels mentionnés (ou similaires). 

 Les taxes de séjour. 

 Les repas avec les boissons incluses (eau, café à midi) et (eau, 1/4 vin, café le soir). 

 Les visites et entrées des sites et musées prévues au programme. 

 L'accompagnement professionnel de Bruxelles à Bruxelles.  

 Les attentions de la Libre. 

 La TVA. 

 

CE PRIX NE COMPREND PAS : 

 Les différents pourboires et les dépenses personnelles. 

 Les boissons non incluses dans le forfait. 

 Les assurances avec « Assurinco ».  

 Les frais des éventuels tests Covid (PCR, antigénique, …) exigés avant, pendant ou au retour du voyage par les 

autorités locales, compagnies aériennes et autres prestataires. 

 

                                                                                                                LES PRIX SONT CALCULÉS DE BONNE FOI SUR BASE DES TARIFS ET DE LA TVA EN DATE DU 20/04/2023 

 

REMARQUES IMPORTANTES : 

 
 

POUR PARTICIPER A CE VOYAGE, LES CITOYENS BELGES DOIVENT ETRE EN POSSESSION DE LEUR CARTE D’IDENTITE.  POUR LES AUTRES 

NATIONALITES, VEUILLEZ CONTACTER VOTRE AMBASSADE. 

 

LES VISITES DE NAPLES ET DES SITES SE FONT PRINCIPALEMENT A PIED. POUR LE BON DEROULEMENT DU VOYAGE, NOUS DEMANDONS AUX 

PARTICIPANTS D’AVOIR UNE BONNE MOBILITE.



INSCRIPTION AU VOYAGE A FORFAIT              NAPLES & LA COTE AMALFITAINE 

LA LIBRE ESCAPADE                                                 DU 16 AU 23 OCTOBRE 2023 
 

 

A RENVOYER CHEZ :  PREFERENCE - TRAVEL TEAM (LIC. A 1652) 

   RUE DES FRANCS 79 BOITE 4 - 1040 BRUXELLES  

 LUNDI AU VENDREDI : 9H – 17H (SUR RENDEZ-VOUS) 

   TEL : 02/647 30 00 - FAX : 02/647 37 22   

   INFO@PREFERENCE.BE | WWW.PREFERENCE.BE 

JE, SOUSSIGNE(E), 

NOM :   PRENOM :   

ADRESSE :   

N° POSTAL:   LOCALITE :   

TELEPHONE :   GSM :   FAX :   

ADRESSE E-MAIL :   

 

RESERVE   PLACE(S) POUR LE VOYAGE EN REFERENCE  

 

DONNEES PASSAGER N°1 (TELLES QUE MENTIONNEES SUR LA CARTE D’IDENTITE OU PASSEPORT) 

NOM :   PRENOM :   M. / MME / MLLE (BARREZ LA MENTION INUTILE) 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE :    NATIONALITE :     

N° DE C.I :     DATE D’EMISSION :                             DATE D’EXPIRATION :   

 

DONNEES PASSAGER N°2 (TELLES QUE MENTIONNEES SUR LA CARTE D’IDENTITE OU PASSEPORT) 

NOM :   PRENOM :   M. / MME / MLLE (BARREZ LA MENTION INUTILE) 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE :    NATIONALITE :     

N° DE C.I :     DATE D’EMISSION :                             DATE D’EXPIRATION :   

 

 

TYPE DE CHAMBRE :   DOUBLE A 1 LIT  DOUBLE A 2 LITS  DOUBLE A PARTAGER  SINGLE 

 

 

EN OPTION :   ASSURANCE AUPRES DE « ASSURINCO » 

 

ANNULATION (HORS COVID) - PRIME DE 4 % SUR L’ENSEMBLE DE MON DOSSIER  

   JE SOUHAITE Y SOUSCRIRE  

  JE NE SOUHAITE PAS Y SOUSCRIRE 

 

MULTIRISQUE COVID* (ASSISTANCE + BAGAGES + COVID) – PRIME DE 5,76 % SUR L’ENSEMBLE DE MON DOSSIER   

  JE SOUHAITE Y SOUSCRIRE  

  JE NE SOUHAITE PAS Y SOUSCRIRE 

 

*AU VU DE LA SITUATION ACTUELLE, NOUS VOUS RECOMMANDONS VIVEMENT UNE COUVERTURE COVID 
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INSCRIPTION (SUITE) : NAPLES, DU 16 AU 23 OCTOBRE 2023 

 

PRIX :  AVANTAGE : PRIX PRESTO JUSQU’AU 30 JUIN : 2.995 € 

 

  APRES LE 30/06, LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE EST DE : 3.195 € 

  LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 650 € 

  LE SUPPLEMENT CHAMBRE DOUBLE VUE SUR MER EST DE : 145 € 

  LE SUPPLEMENT CHAMBRE SINGLE VUE SUR MER EST DE : 290 € 

 

 TAXES D’AEROPORT INCLUSES - SOUS RESERVE DE MODIFICATION PAR LA COMPAGNIE AERIENNE 

 

 

 

UN ACOMPTE DE 30% EST PAYABLE A LA RESERVATION SUR LE COMPTE BANCAIRE KBC AU NOM DE : TRAVEL TEAM S.A. 

 

LE SOLDE DU DOSSIER EST PAYABLE AU PLUS TARD POUR LE 16 SEPTEMBRE 2023.    

 

PAIEMENTS : IBAN : BE92 7440 6349 9223   

 SWIFT/BIC : KREDBEBB  

 REFERENCE : AMALFI D.3717 

 
EN CAS DE PAIEMENT PAR CARTE DE CREDIT, SEULES LES CARTES VISA ET MASTERCARD SONT ACCEPTEES. 
 
 

 
PAR LA PRESENTE, JE SOUSCRIS UN CONTRAT DE VOYAGE A FORFAIT SELON LES CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE DE TRAVEL TEAM CONSULT & 

REPRESENTATIVE S.A. (CI-JOINT) ET SELON LES CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE LA COMMISSION DE LITIGES VOYAGES A FORFAIT (DISPONIBLE A LA DEMANDE 

AVEC LE FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD B).   
 
EN CAS DE SOUSCRIPTION A L'ASSURANCE, JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES DU CONTRAT.  

 

J’AUTORISE PREFERENCE - TRAVEL TEAM CONSULT & REPRÉSENTATIVE S.A. À UTILISER MES DONNÉES PERSONNELLES DU PRÉSENT FORMULAIRE POUR LE BON 

SUIVI DE MON INSCRIPTION AU VOYAGE ET J’ACCEPTE D’ÊTRE TENU INFORMÉ DES DIFFÉRENTS PRODUITS OU PROMOTIONS PAR EMAIL ET/OU PAR POSTE. 

 

 

 

FAIT A   , LE    

 

 

SIGNATURE POUR ACCORD : 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTES - TRAVEL TEAM 

CONSULT & REPRESENTATIVE S.A. 
 
La loi du 1er décembre 2017, régissant le contrat de voyages à forfait, 
est d’application pour les présentes conditions particulière de vente. 
Dans le présent texte, TRAVEL TEAM CONSULT AND REPRESENTATIVE, 
S.A. est appelé « l’organisateur » et le client est appelé « voyageur 
». 
 
1. CONTRAT DE VOYAGES A FORFAIT : INFORMATIONS PAR 
L’ORGANISATEUR 
 
Les offres de voyages de l’organisateur sont rédigées de bonne foi en 
fonction des données disponibles lors de la rédaction. L’organisateur 
se réserve le droit de corriger les erreurs matérielles manifestes dans 
les informations fournies. Il y a acceptation explicite par les parties 
pour spécifier que les informations précontractuelles peuvent être 
modifiées avant la conclusion du contrat. Les informations données 
par téléphone par les préposés de l’organisateur sont toujours 
données sous réserve. 
 
2. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 
 
A l’acceptation par le voyageur du contrat de voyage, un acompte de 
minimum 30% du prix du voyage total sera demandé au voyageur.  
En fonction du montant et/ou de la nature du voyage, un second 
acompte pourra être demandé par l’organisateur. Le solde sera 
payable au plus tard 30 jours avant le départ du voyage. Les 
documents de voyage ne seront délivrés qu’après règlement du solde 
du prix total du voyage. 
 
3. RESILIATION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR LE VOYAGEUR 
 
Le voyageur peut résilier le contrat de voyage à tout moment avant 
le début du voyage à forfait sous réserve de payer à l’organisateur 
des frais de résiliation fixés forfaitairement comme suit : 
Jusqu’à 90 jours avant le départ : 30 % du prix total du voyage 
De 89 à 60 jours avant le départ : 50 % du prix total du voyage 
De 59 à 31 jours avant le départ : 75 % du prix total du voyage 
De 30 à 0 jours avant le départ : le prix total du voyage 
 
L’annonce de cette résiliation par le voyageur doit parvenir à 
l’organisateur par lettre recommandée ou par email et prend effet le 
jour même ou le premier jour ouvrable suivant la date de l’annonce, 
compte tenu des horaires de bureau de l’organisateur (du lundi au 
vendredi, jours fériés exclus) en ce qui concerne la détermination de 
date de résiliation. Lorsque le voyage a débuté, il n’y a plus aucun 
remboursement possible. Tout voyage interrompu ou abrégé pour 
quelque cause que ce soit, ne donne lieu à aucun remboursement.  
 
4. RESILIATION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR L’ORGANISATEUR 
 
L’organisateur de voyage peut résilier le contrat de voyage à forfait 
si le nombre de personnes inscrites pour le voyage à forfait est 
inférieur au nombre indiqué dans le contrat. Dans ce cas, 
l’organisateur se doit de notifier la résiliation du contrat au voyageur, 
au plus tard vingt jours avant le début du voyage à forfait d’une durée 
de plus de six jours ou dans le délai de sept jours avant le début du 
voyage à forfait d’une durée de deux à six jours. 
 
5. MODIFICATIONS DU CONTRAT DE VOYAGE PAR L’ORGANISATEUR 
 
L’organisateur se réserve le droit d’effectuer des modifications 
mineures au contrat de voyage dans les limites fixées dans l’article 
24 al. 2 et 3 de ladite loi. Conformément aux articles 19 à 23 de la loi 
relative à la vente de voyages à forfait publiée le 1/12/2017, 
l’organisateur se réserve le droit de modifier à la hausse ou à la baisse 
les prix du contrat, après sa conclusion et dans les modalités prévues 
par ladite loi. 
En ce qui concerne des modifications significatives apportées par 
l’organisateur, le voyageur peut se référer au formulaire 
d’information standard B des contrats de voyage à forfait pour les 
modalités éventuelles, art N1 des annexes de ladite loi (document à 
disposition du voyageur). 
 
 
6. CESSION DU CONTRAT DE VOYAGE PAR LE VOYAGEUR A UN TIERS 
 
En ce qui concerne la cession du contrat de voyageur par le voyageur 
à un tiers, le voyageur peut se référer au formulaire d’information 

standard B des contrats de voyage à forfait pour les modalités 
éventuelles, art N1 des annexes de ladite loi (document à disposition 
du voyageur). 
 
7. CARNET DE VOYAGE  
 
Ce document final avant le départ du voyage fait partie intégrante du 
contrat de voyage. Il contient les dernières mises-à-jour des 
informations du voyage sauf informations communiquées en toute 
dernière minute provenant d’une source extérieure à l’organisateur.   
 
Dans ce carnet figureront le nom et le n° de téléphone du responsable 
auquel le voyageur se référera en cas de problème et/ou de non-
conformité.  
Le voyageur sera tenu d’accepter que l’ordre dans lequel se 
dérouleront les visites peut changer par rapport au texte du carnet 
selon le conseil avisé du guide, au courant des circonstances locales 
l’exigeant éventuellement. 
 
En ce qui concerne l’hébergement au cours des circuits organisés, 
sauf indication contraire, les chambres sont réservées en catégorie 
standard dans les hôtels mentionnés ou similaires. L’organisateur ne 
peut être tenu responsable d’éventuels inconvénients rencontrés 
concernant la chambre ou inhérents à la gestion hôtelière de 
l’établissement choisi.   L’organisateur ou son délégué veilleront 
toutefois toujours à transmettre les demandes spécifiques au 
préalable et à solutionner les problèmes éventuellement rencontrés 
lors du séjour. 
 
8. DOCUMENTS DE VOYAGE 
 
Le voyageur doit, au départ du voyage, être en possession des 
documents nécessaires pour le voyage : passeport en état de validité, 
carte d’identité en cours de validité, visa, carte de vaccination si 
nécessaire. L’organisateur ne peut être tenu pour responsable de 
cette sorte de manquement éventuel. 
 
9. HORAIRES DE VOLS ET SIEGES DANS L’AVION 
 
Les horaires de vols sont communiqués sous réserve de changement 
par la compagnie aérienne opérant.   L’organisateur, recevant du 
voyageur la demande de pré-réservation de place spécifique dans 
l’avion, ne peut la garantir formellement.   La plupart des compagnies 
aériennes ne confirment jamais la pré-réservation de sièges dans 
l’avion et se réservent le droit de modifier toute pré-réservation de 
sièges à tout moment et sans préavis. 
 
10. CONSCIENCE DES RISQUES 
 
Le voyageur participant à un voyage de groupe doit être conscient, 
en fonction des informations fournies par l’organisateur, qu’un circuit 
peut comporter certains dangers dus au hasard mais aussi aux modes 
de déplacement, à la nature imprévisible, au relief escarpé ou à 
l’isolement de certaines contrées, aux maladies tropicales, au climat 
changeant etc. sans que cette liste ne soit exhaustive. Le voyageur a 
l’obligation de s’informer sur les conditions de santé de la 
destination. 
 
11. PLAINTES ET LITIGES 
 
Tout litige porté à la connaissance de l’organisateur, par lettre 
recommandée ou par email dans les 15 jours du retour et ne pouvant 
être tranché à l’amiable entre parties, sera soumis à la Commission 
de litiges Voyage ou, si c’est la volonté du voyageur, soumis au 
tribunal compétent de l’arrondissement judicaire de Bruxelles de rôle 
linguistique français. 
 
12. ASSURANCE CONTRE L’INSOLVABILITE FINANCIERE 
 
L’organisateur a souscrit une assurance couvrant ses clients contre sa 
propre insolvabilité financière auprès du Fonds de Garantie Voyages : 
  

 
Assuré contre l’insolvabilité financière 

par le Fonds de Garantie Voyages, Av. de la Métrologie, 8 
B1130 Bruxelles   

Tél.+32 (0)2/240 68 00 Fax +32 (0)2/240 68 08 
www.gfg.be - mail@gfg.be 
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